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Avant-propos :  

Les Mesures d’accompagnement judiciaire : 
 
Issue de La loi 2007-308 du 5 mars 2007 réformant la protection des majeurs, la mesure 
d’accompagnement judicaire a pour objet de rétablir l’autonomie de la personne dans la gestion de 
ses ressources. 
 
Elle se traduit par un accompagnement éducatif destiné à aider la personne à retrouver son autonomie 
financière. Elle est ainsi destinée aux personnes rencontrant des difficultés persistantes de gestion 
et/ou aux personnes dont la santé ou la sécurité est en danger du fait de leur inaptitude à assurer une 
gestion de leurs prestations sociales et l’impossibilité de confier la gestion des prestations au conjoint 
 
Contrairement aux mesures de protection régit par cette même loi, elle n’entraine aucune incapacité 
de la personne et elle n’est pas privative de droits civils. L’altération des facultés personnelles de la 
personne n’est pas une condition requise pour bénéficier de cette mesure d’accompagnement 
judiciaire contrairement aux mesures de protection de type curatelle ou tutelle. 

 
C’est ainsi que le service MJPM/MAJ assure l’exercice de mesures d’accompagnement judicaire sur 

tout le territoire de la Moselle, mesures prononcées par les juges des contentieux et de la protection 

(juges des tutelles) pour une durée de 4 ans maximum.  

Sa mise en œuvre dépend de 2 critères impératifs: 

- la perception par l’intéressé d’une prestation sociale 

- l’échec préalable de la mesure administrative d’accompagnement social personnalisé (MASP) 

prononcée par le Département. 

L’UDAF a dédié 4 professionnels spécialement affectés au suivi des personnes accompagnées en MAJ 

et en curatelle simple, qui nécessitent également un accompagnement essentiellement réalisé lors de 

visites régulières au domicile afin de travailler à la préservation de leur autonomie. 

L’année 2024 a été marqué par une vacance de poste au sein de cette équipe. Le suivi des personnes 

bénéficiant d’une MAJ a alors été confié temporairement aux 3 autres professionnels en place dans 

l’attente de pourvoir au poste laissé vacant. 

La situation s’est stabilisée en novembre 2024 avec la prise de fonction d’un nouveau professionnel 

recruté à l’interne.  

La continuité du service s’est maintenue sans rupture de suivi avec néanmoins une équipe restreinte 

qui a dû élargir pendant quelques mois son rayonnement géographique.  
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1. L’ACTIVITE EN  2024 
 

A. L’activité 2024 en chiffres 
 

Nombre de mesures au 01/01/2024 54 

Entrée dans le dispositif 12 

Sorties du dispositif 15 

Renouvellements de mesures 11 

Nombre de mesures au 31/12/2024 51 

Nombre de personnes accompagnées 66 

Nombre moyen de mesures mises en œuvre 55 

 

En 2024, 66 bénéficiaires ont bénéficié de notre accompagnement avec une moyenne mensuelle de 

55 mesures supérieurs à la moyenne des trois dernières années. 

 

B. Analyse des principaux mouvements en 2024 
 

- Evolution mensuelle au cours de l’année 2024 : 

 

 

L’activité a évolué dans une fourchette allant d’un maximum de 60 mesures à un minimum de 51 

mesures, soit un écart de 9 mesures. 

La hausse des mesures constatée sur l’année 2023 s’est poursuivie jusqu’en juin 2024, avant de 

décroître progressivement jusqu’à la fin de l’année. 
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Nous ajoutons que depuis 2020, le volume des MAJ n’a pas diminué alors que les MASP qui 

conditionnent cette mesure ont notablement baissé.  

- Evolution des MAJ par référence aux 3 dernières années 

 

 

Si le volume des mesures mises en œuvre est le plus important des 3 derniers exercices, la balance a 

été toutefois négative de 3 mesures en 2024. 

Aussi, il conviendra d’être vigilants à l’évolution des nouvelles mesures en 2025. En effet, le volume 

des MASP est en baisse régulière depuis 2020. Or, les MAJ proviennent le plus souvent de MASP 

arrivées à leur terme au bout de 4 ans. Aussi, et corrélativement le risque est que la baisse des MASP 

provoque corrélativement moins d’orientation en MAJ dans les années à venir. 

L’année 2024 confirme cette tendance qu’il conviendra d’observer à l’avenir. 

- Analyse des fins de mesures 

15 mesures ont pris fin en 2024. Compte tenu de la faible volumétrie, l’analyse ci-dessous sera réalisée 

en nombre de mesures et non en pourcentages. 
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Les motifs principaux d’arrêt de la mesure en 2024 sont : 

 La fin de la durée légale (4 ans) sans retour à l’autonomie complète. 

Dans ces situations, le bénéficiaire est le plus souvent réorientée vers le service social de 

secteur pour être conseillé ou soutenu ponctuellement. Cela a concerné 6 personnes en 2024. 

 L’orientation vers une autre mesure contraignante :  

L’accompagnement du mandataire permet de mettre en exergue des difficultés de la 

personne. Si les difficultés sont trop prégnantes le mandataire réoriente la mesure vers une 

mesure plus adaptée.  Cela a ainsi concerné 4 personnes.  

Dans 1 situation, la personne a été réorientée en MASP, sachant qu’elle ne relevait pas d’une 

mesure de protection et que l’accompagnement par le service social de secteur n’était pas 

suffisant. 

 Le décès de la personne accompagnée, évènement exceptionnel et imprévisible, produit à 3 

reprises en 2024. 

 Aucun retour à l’autonomie n’a été constaté. Le public suivi en MAJ est un public en grande 

difficulté dans les acquis, pour lesquels d’ailleurs l’accompagnement en MASP n’a pas suffi. 

On note que le refus de collaboration reste faible. Bien que cette mesure soit imposée par un juge, elle 

est majoritairement acceptée par la personne accompagnée et ce, comme les années antérieures.  
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- La répartition des mesures en cours au 31.12.2024 par tribunaux 

 

L’essentiel des mesures exercées relèvent des ressorts des tribunaux de Metz et Thionville. Deux 

mandataires sont localisés sur les sites de Metz et Thionville. Les mandataires situés sur les sites de 

Saint-Avold et Forbach voient leur secteurs géographiques d’intervention s’étendre.  

C. Typologie du public suivi 

- Typologie selon le sexe : 

 

                    Femmes : 37%                                            Hommes : 63% 

          

  

- Typologie du public selon l’âge  

 

                                                                                                 

 

                                                                                                                                         

                                                                                                                                          

HORS DEPT
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43%
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SARREBOURG
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SARREGUEMINES
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33%

De 18 à 39 ans : 8% 

2% de femmes 
6% d’hommes 

De 40  à 59 ans : 57% 

22% de femmes 
35% d’hommes 

De 60 à 74 ans : 35% 

14% de femmes 
21% d’hommes 
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La mesure est mise en œuvre majoritairement au profit des hommes pour 63% d’entre eux et la 

tranche d’âge la plus représentative est celle de 40 ans à 59 ans autant pour les hommes que pour les 

femmes.  

On observe par rapport à l’année 2023 une augmentation de 4 points des personnes suivies dont l’âge 

est compris entre 60 et 74 ans. Nous constatons une paupérisation des personnes en retraite avec des 

difficultés financières accrues en raison de l’augmentation du coût de la vie.   
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2. L’ACTION DES PROFESSIONNELS DU SERVICE 
 

A. Des rencontres régulières avec la personne accompagnée   

 

Comme pour l’année 2023, les personnes accompagnées acceptent dans la très grande majorité d’être 

rencontrées de manière régulière par le travailleur social. Les personnes qui n’ont pu être rencontrées 

sont des personnes opposantes à la mesure. 

290 rencontres ont été réalisées dont 230 à domicile. Les rencontres régulières contribuent fortement 

à la réussite de cette mesure destinée à permettre à la personne de retrouver sa capacité à gérer en 

autonomie sa situation financière et administrative  

 

B. Les résultats de l’action 
 

Nous mesurons le taux de progression du bénéficiaire, de l’ouverture à la fin de la mesure quel que 

soit le motif de fin mesure.  

 Les rencontres régulières entre le bénéficiaire et le mandataire sont un indicateur du travail 

d’accompagnement réalisé, en sachant que cet accompagnement s’effectue principalement lors des 

visites à domicile  

Les graphes présentés ci-dessous permettent de mesurer le chemin parcouru, tant dans les domaines 

administratif et budgétaire, qu’en ce qui concerne le travail d’accompagnement et de valorisation des 

personnes vers l’autonomie. 

L’analyse globale des données porte sur un panel réduit de 15 personnes pour qui la mesure a pris 

fin en 2024.  
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73%

27%

DEMARRAGE MESURE

Endettement

Pas de dette 60%

40%

FIN DE MESURE

Endettement

Pas de dette

- L’accompagnement budgétaire 

L’étude ci-dessous est produite par un comparatif de la situation des bénéficiaires en débute et en fin 

de mesure, soit sur 15 situations en 2024. Dans ce panel, 3 personnes sont décédées sans aller au bout 

de l’accompagnement, et une mesure a été arrêtée pour défaut de collaboration.  

 

 

Le public suivi en MAJ a déjà été accompagné en MASP le plus souvent pendant près de 4 ans, sans 

que la MASP n’ait été suffisante.  

Il s’agit donc d’un public en grande difficulté dans les acquisitions. L’accompagnement vise 

principalement à maintenir les acquis, éviter les dégradations, et permettre encore des évolutions 

positives à la marge, ce qui se retrouve illustré dans ce graphique. 

Sur le budget, globalement l’accompagnement budgétaire a apporté une évolution positive dans 

l’appropriation de la connaissance des charges et sur le travail d’anticipation et de provisionnement. 

 

- Le traitement de l’endettement 
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Au démarrage des mesures 73% des bénéficiaires en MAJ sont endettées. Il y a une amélioration de 

13 points en fin de mesure.  

Le travail sur l’endettement avec le bénéficiaire est un axe important de l’intervention en MAJ. 

L’intervention du MJPM permet de conforter la négociation amiable de dette avec les créanciers, la 

mise en place de plan de remboursement, la sollicitation des aides spécifiques ou le dépôt d’un dossier 

de surendettement en cas de situation irrémédiablement compromise.  

En fin mesure, si 60% des personnes suivies sont encore dans une situation d’endettement en pratique, 

des mesures sont majoritairement mises en œuvre et sont en cours en vue d’apurer les dettes.  

 

- L’exercice de la MAJ dans un contexte économique compliqué  

La précarisation des bénéficiaires de la MAJ trouve son origine dans la faiblesse de leurs ressources, 
couplée à une augmentation des charges dans tous les postes de la vie courante. 
 
Comme pour le public suivi en MASP, les bénéficiaires de la MAJ ont été durement impactés par une 

augmentation des charges dans tous les postes de la vie courante en raison de l’inflation, marquée 

tout de même en 2024 par une stabilisation des prix de l’alimentation, mais une volatilité certaine des 

prix de l’énergie.  

La tension sur des budgets restreints reste forte, laissant peu de marge sur le reste à vivre qui a 

tendance à se contracter. Parfois et même si les bénéficiaires assurent une gestion stricte de leur 

budget, cela ne leur permet pas toujours d’atteindre l’équilibre financier et le recours aux aides est 

devenu incontournable.  

Ceci peut contribuer à un sentiment de découragement quand les efforts financiers réalisés sont 

absorbés par l’augmentation des coûts, sans que cela produise d’effets positifs visibles.  

Le service transmet des demandes d’aide dont des demandes au Fonds de Solidarité pour le Logement 
afin de maintenir les fournitures énergétiques car les bénéficiaires ne parviennent pas à assurer le 
règlement des factures de gaz et d’électricité qui continuent à croître malgré la mise en place et 
l’ouverture des droits aux chèques énergies.  
 
De même, on observe que malgré la révision régulière à la hausse des tranches de QF du FSL, ce soutien 
financier au paiement des factures d’énergie et d’eau reste souvent insuffisant. Ainsi, les mandataires 
doivent régulièrement instruire plusieurs demandes d’aides auprès d’organismes caritatifs divers et 
des CCAS pour permettre aux bénéficiaires d’honorer le règlement d’un reste à charge qui soit en 
corrélation avec leurs capacités financières. 
 
Le travail sur la gestion budgétaire devient davantage contraint dans ce contexte d’inflation. Ainsi, les 
notions de prévisions, d’anticipations et de provisions budgétaires qui permettent d’évaluer la capacité 
de gestion autonome sont encore plus difficiles à atteindre. 
 
L’accompagnement aux démarches administratives en ligne est également une préoccupation 
importante du service, et le temps d’accompagnement dédié à ce domaine d’intervention se trouve 
en augmentation. Les personnes accompagnées ne disposent pas toujours des équipements 
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nécessaires ce qui amène le service à leur proposer de venir dans nos locaux pour pouvoir réaliser 
certaines démarches en ligne. La majorité dispose d’un smartphone qui peut s’avérer insuffisant pour 
certaines démarches.  
L’augmentation des compétences à la réalisation des démarches en ligne reste un objectif important 

mais complexe à mener car les niveaux de maitrise des outils sont très variables.  

Le groupe projet à l’accompagnement au numérique du pôle ASPP à destination de l’ensemble des 

missions poursuit ses travaux afin de permettre une meilleure évaluation des compétences du public 

pour proposer des ateliers adaptés en interne ou en externe. 

Les normes RGPD auxquelles se réfèrent désormais les administrations ou créanciers, bien que 

nécessaires, créent parfois des difficultés dans l’intervention et ne permettent pas toujours d’obtenir 

les informations utiles à l’accompagnement. Les intervenants se trouvent parfois bloqués dans 

l’évolution de la situation. Un travail important de communication doit encore être mené pour 

pouvoir améliorer le travail en coordination avec certains organismes. 

C. Les actions de promotion des métiers  

 
Le pôle ASPP s’est engagé dans des actions de promotion pour valoriser et faire connaître les métiers 
du pôle ASPP, afin de dynamiser les recrutements dans le secteur de la protection des majeurs et dans 
les métiers de l’accompagnement social en tension. Ces actions sont pilotées par un chef de projet. 
 
Les salariés du service se sont mobilisés en 2024 dans différentes actions avec l’IRTS et les lycées, afin 
de présenter leur métier et les valeurs défendues par le service. 

 Participation à la journée de la professionnalisation à l’IRTS de Lorraine en mars 2024 
 Rencontre Professionnels/Etudiants au lycée George de la Tour en novembre 2024 
 Rencontre Professionnels/Etudiants à l’IRTS de Lorraine en mai 2024 

 

Nous cherchons à déployer nos actions également à la faculté de droit et auprès de France travail pour 

élargir les profils susceptibles d’exercer le métier de mandataire judiciaire.  
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D. Les groupes d’analyse de la pratique professionnelles 

  
Les GAPP sont devenus un enjeu pour le service à titre individuel et collectif et notamment : favoriser 
le partage entre les salariés expérimentés et les nouveaux compte tenu d’un turn-over important, 
permettre d’agir également en prévention sur les risques psycho-sociaux face à une mission exigeante 
et un public dont les problématiques peuvent être difficiles à régler et l’entrée en relation délicate de 
par les pathologies ou troubles du comportement dont ils peuvent être affectés.  
 
Un groupe GAPP a pu être mis en place à partir d’avril 2023 à l’attention des mandataires du service 
et un autre groupe à destination des chefs de service. En 2024, ces GAPP ont concerné : 
 

 11 mandataires judiciaires de mars 2024 à janvier 2025 
 4 chefs de services : d avril 2023 à avril 2024. 
  

E. La Poursuite du développement du logiciel métier   
 

Un COPIL EVOLUTION, instance de pilotage du logiciel, a été créé au cours du 4ème trimestre 2024 sous 

l’autorité de la directrice du Pôle ASPP afin de préparer le départ à la retraite de la directrice adjointe 

du Pôle ASPP jusque-là référente du logiciel.  

En 2024 des travaux préparatoires et de paramétrage des comptes rendus de gestion (CRG) ont été 

menés afin d’intégrer et adapter les circuits et modèles de CRG aux tiers vérificateurs désignés par les 

tribunaux pour contrôler la gestion en application des textes publiés au cours de l’année (arrêté du 4 

juillet 2024, circulaire du 24 septembre 2024). 

La formation des nouveaux professionnels, l’appui aux utilisateurs relèvent également du champ du 

COPIL EVOLUTION. 

Outre l’intervention de l’assistante EVOLUTION pour la formation des nouveaux salariés (4 secrétaires 

et 10 mandataires en 2024), des modules de présentation de l’outil sont effectués deux fois par an en 

5 demi-journées pour tous les nouveaux et ceux qui le souhaitent : c’est l’occasion de découvrir 

l’ensemble du logiciel, y compris les parties qui sont moins utilisées. 

L’assistante EVOLUTION est également intervenue sur chaque unité du Pôle à raison de 8 

déplacements en moyenne par site, pour accompagner soutenir et superviser l’activité des secrétaires, 

mais aussi soutenir l’ensemble des utilisateurs du logiciel.  

La réunion des secrétaires du Pôle en juin dernier animée par l’assistante EVOLUTION a permis de 

balayer les bonnes pratiques et diffuser une animation à l’attention de tous. 

Cette réunion a débouché sur des travaux au cours de l’été 2024 de mise à jour de la procédure GED  
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3. LES FAITS MARQUANTS EN 2024 
 

A. L’arrivée d’un nouveau directeur général 

 
En février 2024, un nouveau Directeur Général a pris ses fonctions, permettant notamment 

d’approfondir les axes stratégiques définis dans le projet associatif de l’UDAF, de mettre en place de 

nouvelles instances de pilotage et renforcer la qualité et la gestion des risques des activités.  

B. L’intégration du service comptabilité des personnes protégées au 

Pôle ASPP  
 
En juillet 2024, le service comptabilité des personnes protégées a été rattaché à la direction du pôle 
ASPP.  
L’intérêt est de permettre un meilleur partage d’informations, une meilleure coordination entre les 
aides-comptables et les équipes de mandataires, et une meilleure intégration de l’équipe dans les 
dynamiques et projets de services du pôle ASPP, au bénéfice des personnes accompagnées. 

 

C. Le renforcement de la politique qualité et gestion de risques 
 

En 2024 l’UDAF et ses services se sont engagés dans le renforcement de la qualité et la gestion des 

risques, ce qui s’est manifesté notamment par : 

- La mise en place d’instances de pilotage de la qualité (COPIL stratégique et COPIL 

opérationnel). 

- La prise de poste en septembre 2024 d’une responsable qualité et gestion des risques. 

- La refonte progressive des procédures. 

- Le déploiement d’un logiciel de pilotage de la qualité « Ageval ». 

- L’organisation d’une communication régulière sur la qualité et la gestion des risques. 

D. Le Projet de Service MJPM/MAJ 2024/2028 

A l’issue d’une année de travail, le projet de service MJPM/MAJ a conduit notamment à la définition 
d’un plan d’actions pour les 5 années à venir en direction des personnes protégées, des salariés du 
service et de l’organisation du service pour améliorer la qualité du service rendu et continuer de 
répondre aux enjeux de la protection des majeurs. 

D. Le déploiement d’un comité éthique, bientraitance et droits des 

personnes accompagnées 
 

En 2024 un Comité Ethique, Bientraitance et Droits des personnes accompagnées a été constitué, 

chargé de veiller à la définition, la mise en œuvre, la coordination et le suivi de la réflexion éthique 

dans services de l’UDAF, de soutenir la culture de bientraitance et d’en favoriser la réflexion au sein 

de chaque Pôle de l’UDAF, notamment par la promotion d’une charte de la bientraitance.  
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4. LA PARTICIPATION DES PERSONNES PROTEGEES 
 

A. Les @teliers d’accompagnement au numérique  

Le pôle ASPP a développé un projet d’accompagnement au numérique piloté par une cheffe de projet 
dédié. Différents axes sont proposés aux professionnels du service et aux bénéficiaires : 

o Travailler sur l’évaluation des compétences du public accompagné avec la création d’un 
questionnaire diagnostic pour évaluer les compétences mobilisables et cibler les besoins,  

o Recenser toutes les initiatives locales menées dans le cadre du plan France Relance via 
les conseillers numériques et les maisons France Services sur les différents territoires du 
département (ateliers, mise à disposition de matériel, accompagnement au numérique, 
achat de matériel à coût réduit…) pour orienter au mieux les personnes accompagnées 
en fonction de leurs besoins,  

o Proposer et animer des ateliers adaptés sur différentes thématiques (impôt, santé, 
sécurité numérique et cybermalveillance, ENT pour les parents).  

 
Plusieurs réunions et 10 ateliers collectifs ont eu lieu sur différents sites du pôle en 2024, avec la 
participation de 56 personnes accompagnées dont 44 du service MJPM/MAJ  
 

 Sites concernés : Metz et Mercy, Thionville, Saint-Avold, Forbach et Sarrebourg. 

 Thématiques abordées : 

- La téléphonie 
- La santé en ligne 
- Les impôts 
- La sécurité sur Internet 
- La cyber malveillance 

Dans le cadre d’un partenariat avec Moselle Fibre, 4 personnes accompagnées ont également pu 
participer à une intervention à Sarrebourg en octobre 2024 sur le thème du numérique au quotidien. 

Enfin des actions de communication sont menées par le groupe à l’attention des salariés et des 
personnes accompagnées, dont la création de flyers thématiques pour affichage sur les différents sites 
de l’UDAF et à destination du public. Exemples de flyers ci-dessous : 
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B. Les enquêtes de satisfaction   
 

Dans le cadre de la procédure d’amélioration continue de la qualité, nous réalisons chaque année une 

enquête de satisfaction qui vise à recueillir l’avis et les suggestions des personnes protégées sur 

l’accompagnement réalisé et l’offre de service. 

Le but est à la fois d’impliquer davantage les personnes dans le fonctionnement du service, et 

d’améliorer la qualité du service rendu grâce à leur participation. 

Nous avons comptabilisé 372 répondants sur les 3316 enquêtes adressées à l’ensemble des personnes 

accompagnées par le service (soit un taux de retour de 11%), dont 7 bénéficiaires d’une MAJ ce qui 

représente un taux de participation de presque 12 % pour la MAJ. 

Cette enquête permet de valider les efforts réalisés et retrace des taux de satisfaction restant 

globalement élevés, avec des pistes d’amélioration à mettre en œuvre : 

Améliorer la compréhension des personnes sur les outils de la loi  

Améliorer l’information 

projet personnalisé : améliorer la participation de la personne à sa mesure de protection 

Améliorer l’accueil téléphonique 

 

C. Les comités d’expression  

Chaque site du pôle ASPP organise a minima un comité d’expression par an. 

Ces réunions peuvent se dérouler dans les locaux de l’UDAF ou dans des locaux de partenaires. 

 
C’est ainsi qu’en 2024, 6 comités d’expression MJPM/MAJ se sont tenus sur le territoire de la Moselle 
réunissant 38 personnes accompagnées.  
 
Ils ont permis aux personnes protégées de s’exprimer sur leur accompagnement et l’organisation du 
service, de valoriser les bonnes pratiques en place et de déterminer des axes de progrès. 
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5. LE SUIVI DE LA QUALITE EN 2024 
 

A. Les incidents et évènements indésirables  
 

Le pôle ASPP assure le recueil, le traitement et l’analyse des incidents survenus pendant l’exercice des 

mesures. Ces situations font l’objet d’une régulation immédiate, puis donnent lieu à une analyse pour 

dégager des pistes d’amélioration. 

On dénombre 4 incidents déclarés en 2024, relevant du fait de 2 personnes suivies en MAJ, en 

l’occurrence des manifestations d’humeur et de l’agressivité lors d’échanges téléphoniques. 

De manière globale, le traitement de l’incident effectué avec l’appui de l’encadrement entraîne une 

régulation interne et la saisine des autorités judiciaires et médicales en cas de besoin.  

1 signalement d’évènement indésirable grave concernant la MAJ a été réalisé à la DDETS, suite à une 

panne prolongée du réseau téléphonique et informatique. 

Des axes d’amélioration ont été définis pour le pôle ASPP: 

Appropriation de la nouvelle procédure évènements indésirables 

Améliorer la gestion des incidents et des situations difficiles, limiter les RPS : formations 

Amélioration de l’appropriation et du recours à la fiche incident  

Améliorer l’information des prescripteurs (Juges et CD) dès lors que les incidents constituent des 
menaces 

Améliorer le traitement des incidents : établie une check liste des actions à réaliser à l’attention 
des chefs de service 

 

B. Les réclamations   
 

Sur les 85 réclamations recensées au pôle ASPP, une seule réclamation émanait d’un bénéficiaire suivi 

en MAJ et portait sur les envois de fonds considérés insuffisant par la personne suivie. En réponse, le 

budget a été revu lors d’une rencontre afin de l’ajuster au mieux au regard des dépenses 

incompressibles à honorer chaque mois.  
 

Des axes d’amélioration ont été définis pour le pôle ASPP : 

Améliorer la gestion de l’accueil 

Améliorer le délai de réponse aux réclamations 

Améliorer le suivi des réclamations téléphoniques 

Améliorer l’appropriation des procédures 

Améliorer l’information du juge des tutelles 

 

C. Suivi du plan d’actions qualité
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